
Il est indéniable que l'Eglise ne s'attribue aucun pouvoir
les infidèles et ceux qui l'accusent de s'arroger quelque
liction sur ceux qui n'ont pas reçu le baptême se rendent
able de simple calomnie.
Dès lors, les infidèles ne sont pas soumis aux lois de

lise :' aucun décret ecclésiastique ne les atteint.
La législation matrimoniale de l'Eglise ne s'applique

c pas aux infidèles : et quand celle là crée un empêche-
it dirimant de mariage, quand elle impose certaines for-
ités au contrat matrimonial sous peine de nullité, elle ne
L avoir l'intention d'obliger les infidèles, et, en réalité, elle
pas cette intention. L'Eglise voudrait-elle soumettre les
-baptisés aux solennités dont elle revêt le mariage, qu'elle
e pourrait, puisque, dans ce cas, le baptême, qui seul peut
ir de base à sa juridiction, fait défaut. Vouloir imposer
conditions au mariage des infidèles serait, de la part de
lise, une usurpation dont celle-ci, d'ailleurs, ne s'est jamais
lue coupable.
Cette doctrine est certainement de nature à faire cesser

,ertain nombre de récriminations contre l'Eglise. Jalouse
suprême degré des droits que lui confère son titre de
rême dispensatrice des mystères divins sur la terre, elle a
xous les droits qui échappent à sa compétence, le plus


